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DE LA MORPHONOLOGIE 

par ANDRE MARTINET 

Il est rare qu'on puisse dater avec certitude la naissance d'un 
terme nouveau: (phoneme s, que la phonologie pragoise a red6fini 
et qu'elle tenait de Baudoin de Courtenay et de Chtcherba, a 
certainement plus de cent ans d'existence. En France, les lin- 
guistes I'employaient couramment pour d6signer les sons du 

langage dans les ann6es qui ont suivi la premiere guerre mon- 
diale, et les encyclop6dies du d6but du siecle connaissent le 
terme. 

I1 en va autrement de (c morphonologie ). L'haplologie 
consciente et volontaire que repr6sente ce terme semble bien 
avoir vu le jour lors du Jer Congres des Philologues Slaves de 

Prague, en octobre 1929. C'est Nicolas S. Troubetzkoy qui le 

propose dans une notice publiee dans le premier volume des 
Travaux du Cercle Linguistique de Prague1. Ii le fait non sans 
une trace d'h6sitation : on n'6tait pas encore habitu6 aux 

d6bauches terminologiques que nous avons connues depuis. 
Pour d6signer un nouveau champ d'6tudes dont il esquisse le 

programme, il suggere le terme de ( morpho-phonologie ) qu'il 
propose imm6diatement d'abr6ger en (( morphonologie ). Ce 
terme est repris, deux ans plus tard, dans le Projet de termino- 

logie standardisie2, sous sa forme 6court6e et sans mention de 
la < morpho-pholonogie ). II fera d6sormais partie de l'usage 
general de l'ecole de Prague et de ceux qui s'inspirent de son 

enseignement. 
Dans son livre Language3, paru en 1933, Leonard Bloomfield 

traite des problemes abord6s par Troubetzkoy dans sa notice, 
mais sans ref6rence a la (( morphonologie ). Le chapitre de 

1. P. 85 A 88. 
2. T.C.L.P., 4, p. 321. 
3. New York, 1933, chap. 13. 
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Bloomfield est le point de depart de ce qui se fera dans ce 
domaine aux 19tats-Unis, mais ce n'est qu'en 1939 qu'on relive sous la plume de cet auteur, le terme de morphophonemics 
qui s'impose immediatement aux linguistes americains. Mor- 

phophonemics apparait dans le titre meme de sa contribution 
aux 1tudes phonologiques d6di6es a la m6moire de N. S. Trou- 
betzkoy (T.C.L.P. 8)4, et il ne peut faire de doute que ce compose 
reproduise le terme troubetzkoyen de a morphonologie ), avec 
refus de l'haplologie, jugee sans doute trop fantaisiste, et 

remplacement de ( phonologie a par son 6quivalent ambricain 
usuel -phonemics. Dans le volume de la revue Language5, paru 
en cette meme annie 1939, Morris Swadesh et Charles 
F. Voegelin publient un article intitul6 A Problem in Phono- 

logical Alternation, oih 'adjectifphonologic(al) se trouve oppose 
a phonemic et employe pour designer ce qui est l'objet de la 

morphonologie. Il s'agit, chez les deux disciples d'Edward 

Sapir, d'un reflet de l'enseignement de leur maitre6. Mais les 
auteurs jugent utile d'ajouter, entre parentheses, morpho- 
phonemic apres leur premier emploi de phonologic et, un peu plus 
loin, ils prennent A leur propre compte le terme morphophoneme 
deriv6 de morphophonemics par soustraction. 

Pour Troubetzkoy7, la morphonologie est un chapitre par- 
ticulier de la description des langues (distinct de la phonologie 
a qui 6tudie le systeme des phonemes et de la morphologie 
( qui 6tudie le syst me des morphemes a) qui traite de l'utili- 
sation morphologique des diffirences phonologiques ). Ceci 
reste bien vague, mais la ref6rence aux alternances, qui suit 
imm6diatement, precise utilement cette d6finition : dans les 
mots russes ruka (( main ) et rudnoj ( manuel a, ruk- et ruE- 
representent un meme morpheme a qui vit, dans la conscience 

linguistique... sous une forme ruk/6, oiL k1/ est une idle 
complexe a. Ce sont de telles a idees complexes a) de deux ou 
de plus de deux phonemes susceptibles d'alterner dans un seul 
et meme morpheme qu'on se propose de designer comme des 

4. Menomini Morphophonemics, p. 105 A 115. 
5. Vol. 15, p. 1 a 10. 
6. Cf. Edward SAPIR, La r6alitd psychologique des phonemes, Journal de psycho- 

logie normale et pathologique, 30, 1933, p. 247 A 265 ; repris en anglais (The Psycho- 
logical Reality of Phonemes), dans Selected Writings of Edward Sapir Berkeley, 
Los Angeles, 1951, p. 46 A 60. 

7. T.C.L.P., 1, p. 85. 
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morphonemes ,. 
L'auteur precise qu'il s'agit d'alternances 

de phonemes, et non de variantes : le -k- de ruki (( mains ), 
qui est palatal, est le meme phoneme que celui de ruka ( main ), 
qui est postpalatal, et ils ne sauraient former un morphoneme; 
k et 6 sont deux phonemes distincts, comme le montrent les 
mots kuma commere ) et Juma ( peste D; pricisons que dans 

ru6ndj, ce n'est pas le contexte phonique -nd- qui change le k 
de ruka en 6, puisque -k- se maintient dans okn6d fenetre ,,. 
On nous met express6ment en garde (p. 87) contre la confusion 
entre les alternances morphologiques et ( les alternances ), 
conditionnies de l'ext6rieur (phonetiquement)... (par ex. le 
remplacement des consonnes sourdes par des sonores devant 
sonore, et des consonnes sonores par des sourdes devant 
consonne sourde). En d'autres termes, il n'y a pas alternance 
morphonologique l o i le remplacement d'une consonne ou d'une 
voyelle par une autre est automatiquement ddtermin6 par le 
contexte phonique : dans ryba (( poisson D et rybka [rypka] 
( petit poisson ), il n'y a pas de morphondme b/p, non point 
parce que l'orthographe a, de part et d'autre, -b-, mais parce 
que, devant le k de rybka, un Russe ne saurait prononcer une 
autre labiale orale que [p]. Ce sont des situations de ce genre 
qu'on a d6signees un peu plus tard comme des neutralisations8. 
On precise bien (p. 87) que (( la morphonologie... r6alise une 
union de la morphologie avec la phonologie ). Sans doute ce 
terme d' ( union ) laisse-t-il presager toutes les confusions A 
venir; mais il reste clair que la morphologie n'est pas un chapitre 
ou une annexe de la phonologie, mais une discipline particuliere. 

Cette nettet6 des contours respectifs des divers aspects de la 
linguistique descriptive a ses d6buts, va malheureusement 
souffrir du fait de la parution, en 1934, d'une morphologie du 
russe, de Troubetzkoy lui-meme, present6e comme la seconde 
partie d'une Description phonologique du russe moderne9. La 

premiere partie, la ( phonologie proprement dite ), confice ' 

Roman Jakobson, n'a jamais vu le jour. On comprend comment 
la publication d'une morphonologie comme le seul chapitre 
existant d'une description phonologique a pu favoriser une 

8. Cf. T.C.L.P., 6, N. S. TROUBETZKOY, Die Aufhebung der phonologischen 
Gegensitze, p. 29 A 45, et Andr6 MARTINET, Neutralisation et archiphonbme, 
p. 46 A 57. 

9. Das morphonologische System der russischen Sprache, T.C.L.P., 5j. 

LA LINGUISTIQUE, I 2 
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tendance toujours latente A confondre les deux domaines. 
La favon dont Troubetzkoy organise son ouvrage va, de 

son cat6, contribuer A estomper les diff6rences fondamentales 
entre phonologie et morphonologie. Il distingue bien entre les 
modifications combinatoires (kombinatorische Morphemveran- 
derung) et les modifications qui ne sont pas sous la dependance 
du contexte phonique (freie Morphemveranderung) les seules 

qu'il d6signe comme des alternances (Alternationen). Mais il 

n6glige certaines pr6cautions indispensables : les modifications 
combinatoires correspondent normalement A des neutralisations 

(type ryba/rybka, /ribdi/ -/riPkA/) 
et on aurait di nous rap- 

peler express6ment qu'elles n'entraient pas dans le cadre de la 

morphonologie, mais dans celui de la phonologie. 
D'autre part, se sont gliss6s parmi les modifications combina- 

toires certains cas ohi, dans un contexte phonique donne, on 
constate tant6t la confusion de deux phonemes, tant6t le 
maintien de la distinction : entre voyelles, le groupe -6n- de 
la graphie se prononce [9n] dans skucnyi ( ennuyeux ), mais 

[6n] dans ve6nyi ( 6ternel ; la tendance A confondre /6/ et /S/ 
devant /n/, a df exister A une 6poque probablement assez 
r6cente, puisqu'elle ne se manifeste pas dans l'orthographe, 
mais elle a 6t6 surmont6e, tout en laissant des traces comme la 

prononciation ['] du -6n- de skuAnyi; /c/ et /S/ sont aujourd'hui 
distincts devant /n/; le remplacement de /C/ par /S/, n'6tant 

plus phoniquement conditionn6, entre dans la classe des alter- 
nances, c'est-A-dire appartient r6ellement A la morphonologie. 
Le placer parmi les neutralisations ne peut que contribuer a 
embrouiller le lecteur d6favorablement conditionn6 par 
le titre de l'ouvrage. 

Dans sa Morphonologie, Troubetzkoy indique constamment, 
au moyen de signes particuliers, les produits de la neutralisation. 
On sait que, dans le corps des mots russes et dans les syntagmes 
pr6positionnels, la distinction entre les sourdes et les sonores, 
/t/ et /d/ par exemple, ne se maintient que devant voyelle, 
/1/, /r/, /m/, /n/ et /v/ ; ailleurs, c'est-A-dire devant les occlusives 
et les fricatives autres que /v/, le choix de [t] ou de [d] est 
sous la ddpendance du contexte, [t] devant les consonnes 

sourdes, [d] devant les consonnes dont la sonorit6 est distinc- 

tive; en d'autres termes, l'opposition /t/ ' /d/ se neutralise 
dans ces positions. Une prdposition comme pod se prononcera 
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avec un /-d/ devant voyelle suivante, dans pod oknom /pAd- 
Aknbm/ (( sous la fenetre ) par exemple; la preposition ot 
aura /t/ dans les memes conditions, dans ot okna /t-a.kni/ 
< depuis la fen8tre a par exemple. Mais si pod ou ot figurent 
devant un substantif commengant par une occlusive, comme 
kom (( motte a ou gorod ( ville ), la consonne finale de la pr6po- 
sition sera la meme pour pod et pour ot : dans pod komon ( sous 
la motte n, ot koma ( depuis la motte ), on entendra un [t] devant 
le /k/ sourd de komon, koma, et dans pod gorodom ( sous la ville n, 
ot goroda ( depuis la ville ) un [d] devant le /g/ sonore de gorodom, 
goroda. Dans les positions de neutralisation, la transcription 
phonologique fera usage d'un caractere particulier, ici /T/ 
dans /paT-k6mam/, /AtT-k6ma/, /paT-g6radam/, /AT-g6brda/; 
/T/ d*signe une unite phonologique qui se diff6rencie des autres 
de la meme langue uniquement par son articulation apico- 
dentale et non nasale, sans qu'intervienne la distinction entre 
la presence ou l'absence des vibrations glottales. Cette unit6 

peut etre d6finie comme l'archiphoneme apical non nasal. 
Une transcription phonologique qui note les archiphonemes 

a un inconvenient majeur : on tendra A s'y ref6rer pour decider 
s'il y a ou non alternance, et il nous en faudra constater une 
dans le cas de morphemes pod et ot, puisqu'ils se transcrivent 
respectivement comme /pad/ dans /pad-akn6m/ et /paT/ dans 

/paT-kb6mim/, comme /At/ dans /at-aknA/ et /aT/ dans /AT- 
k6ma/. Si l'on s'en 6tait tenu ' la graphie traditionnelle (donn6e 
ici en translitteration), qui est pod et ot dans tous les cas, il 
n'aurait pas 6t6 question d'alternances. De meme, si l'on avait 
diiment relev6 les neutralisations (celle de sonorit6 et celle selon 
laquelle l'opposition /o/ ^ /a/ se neutralise partout ailleurs que 
dans la syllabe accentude, d'oit la transcription /pAd-akn6m/ pour 
ce qui s'orthographie pod oknom) sans pourtant les transcrire et 
en faisant conflance au contexte pour les rappeler, pod pourrait 
etre transcrit uniformement /pod/ ; cette graphie correspondrait 
A des prononciations [pod], [pat], [pad], [pat], [pad], [pat], 
toujours previsibles en rdf6rence au contexte phonematique 
et accentuel : soit [pat] dans /pod-knigoj/ ( sous le livre ), avec 
[a] du fait de la presence de l'accent sur la syllabe suivante 
et [t] du fait du [k] suivant, mais [pad] dans /pbd-nosom/ 
( sous le nez ), avec [o] du fait de I'accent et [d] normal en posi- 
tion de non-neutralisation. 
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De telles transcriptions sont toutefois consideries comme 
non acceptables parce qu'elles aboutissent a representer de 
favon diff6rente ce qui est phonologiquement la meme realit6 : 
dans pod komon et dans ot koma, le d de pod et le t de ot sont 
non seulement phonetiquement identiques ([t]), mais ont exac- 
tement le meme pouvoir diff6renciatif, restreint par rapport 

/ /t/ et /d/, qu'on peut definir, en termes de traits distinctifs, 
comme celui d'une unite apicale non nasale. C'est ce que 
marque la transcription /piT-/, /aT-/ de Troubetzkoy, avec 

/T/ dans les deux prepositions, tandis que celle qui fait confiance 
au contexte offrirait dans /pod-/ et /ot-/, des finales distinctes. 

Pour prendre un exemple dans une langue qui sera plus 
familiere a certains lecteurs, les formes latines rex, regis seraient, 
dans une transcription proprement phonologique, rendues, 
comme /rEKs/, /ragis/, mais, selon les principes exposes ci- 
dessus, comme /rags/, /ragis/. La graphie traditionnelle rex, 
regis est, en son principe, phonologique, puisque x correspond 
en fait au produit de la neutralisation de /k ~ g/ + /s/. Il 
est clair, en tout cas, qu'adopter des transcriptions comme 

/pod-/ et /ot-/, comme/rigs/, /rigis/, c'est sacrifier les r6sultats 
de l'analyse phonologique afin de simplifier la pr6sentation 
des unit6s significatives : les monemes pod, ot et l'quivalent 
latin de (( roi ) n'ont alors chacun qu'une seule forme dans tous 
les contextes ohi ils apparaissent, a savoir /pod-/, /ot-/ et /rag/. 

A consid6rer les choses de favon superficielle, on peut Btre 
amener A assimiler le cas du russe pod qui, selon les contextes, 
se prononcera [pat] (phonologiquement /pat/) on [pod] (pho- 
nologiquement /pod-/) et, par exemple, celui de l'italien amico 
dont le radical se prononce [amik] devant le -o du singulier, 

[amid] devant le -i du pluriel. Ne pourrait-on pas dire que, 
dans les deux cas, c'est le contexte, voire le contexte phonique, 
qui permet de pr6voir une variante ou l'autre du signifiant ? 
Et il n'en faut pas plus pour que s'estompe, chez ceux qui ne se 

mefient pas, la diffirence entre le conditionnement purement 
phonique qui est celui que nous constatons pour tous les avatars 
de pod, et le conditionnement en dernibre analyse grammatical 
qui determine l'alternance /amik-/, /ami?/. Nous nous trouvons 

lI sur la frontiBre entre la phonologie et la morphologie, entre 
le domaine des variations phonologiques qui sont toujours 
impos6es par l'environnement phon6matique ou prosodique, et 
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qui s'expliquent synchroniquement, hic et nunc, en fonction de 
cet environnement, et celui des variations de signifiants qui ne 
sont qu'un legs de la tradition et ne se justifient que par reffrence 
B des conditions d6pass'es depuis des si'cles ou des mill6naires. 

Pour comprendre ce qui se passe dans le cas de pod, il faut 
se convaincre que le Moscovite qui parle sa langue dans des 
conditions normales ne saurait prononcer un [o] en syllabe 
proprement inaccentude ou un [d] devant un [k] imm'diatement 
suivant, pas plus que le Parisien moyen ne saurait articuler 
un [e] ferm6 dans une syllabe finale couverte (type CVC dans 

sept, par exemple), ou le Londonien la voyelle de bit dans une 

syllabe accentuee non termin6e par une consonne. 1tablir le 

systhme phonologique d'une langue, c'est proprement d6gager 
quels sont les traits phoniques que les sujets qui la parlent sont 
capables de produire, de distinguer et de combiner pour 
composer les signifiants de la langue. L'enfant qui apprend a 
parler acquiert un certain nombre d'habitudes articulatoires 
qu'il identifie avec certaines impressions acoustiques. Ce sont 
ces habitudes articulatoires que nous chercherions a diceler 
et a decrire en phonologie, si les conditions de l'observation 
et le gofit de la formalisation ne nous avaient contraint g 6la- 
borer des m6thodes qui nous ont souvent fait oublier ce qui 
etait le but final de nos recherches. 

Le cas d'amico - amici est tout autre : rien, sinon le fait 
qu'il a toujours entendu /ami6i/ comme pluriel d' /amiko/, 
n'empecherait un Italien de dire, dans ce cas, /amiki/; une 
tradition parallble veut que le pluriel de stomaco soit stomachi 
/st6maki/. C'est par centaines qu'on compterait les mots italiens 
qui nous prouvent que les usagers de cette langue n'ont aucune 
difficult~ i prononcer un /k/ devant /i/; /k/ et /C/ sont en italien 
deux phonemes distincts et le trait qui les diff6rencie (en termes 
articulatoires, la profondeur de l'articulation buccale) n'est 
nulle part neutralise. Ce n'est certes pas un hasard si la consonne 
finale du radical amic- est une palatale devant -i et une v6laire 
devant -o; mais I'explication est a chercher en diachronie. 

Sans doute est-il frequent que conditionnement phono- 
logique et conditionnement morphologique interviennent dans 
le cas d'une meme unit6 grammaticale, ce qui n'a pas peu 
contribu6 a la confusion. En anglais, par exemple, le signifiant 
< regulier ) du morpheme de pluriel se presente sous trois formes 
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diffirentes transcrites ici phonetiquement comme [-z], [-s] et 

[-iz]. Le choix entre ces trois variantes est entibrement deter- 
min6 par la nature phonique du dernier segment du radical : 
[-z] apres segment phonetiquement sonore (voyelle, nasale, 
< liquide ), occlusive ou fricative voisee, (-z] et [-3] exceptes), 
[-s] aprbs segment sourd ([-s] et [-J'] exceptes), [-iz] apres sifflante 
ou chuintante. Cependant, le conditionnement n'est pas entie- 
rement phonique. II l'est dans le cas de egg-s [eg-z] dans la 
mesure oh [eg-s] serait impossible dans la langue (notons, en 

passant, que [eg-iz] serait phoniquement possible). Il l'est dans 
le cas de sack-s /sxek-s/ oih /-s/ pent seul figurer a l'exclusion 
de /-z/; on pourrait donc, dans les deux cas, noter un archi- 

phoneme /-S/, donc /eg-S/ et /saek-S/. Il ne l'est pas dans celui 
de sin-s /sin-z/, ell-s /el-z/, plays- /plei-z/ puisqu'il existe des 
formes since/sins/, else/els/, place/pleis/ oh /-s/ figure dans les 
memes contextes que le /-z/ du pluriel des mots precedents. 
Arguer d'une frontiere morphologique dans le premier cas 
serait ici sans objet, puisque cette frontiere ne correspond pas 
A une pause virtuelle et n'a pas, en consequence, a intervenir 
sur le plan phonologique. Rien n'empeche, dans une presen- 
tation pratique de la grammaire de l'anglais, de ne pas distin- 

guer entre le [-z] A sonorit6 non distinctive de eggs et le phoneme 
/-z/ de sins. Mais un linguiste ne saurait se dispenser de relever 
la diff6rence. 

Ce qui a beaucoup contribun a brouiller les limites entre 

phonologie et morphonologie, est l'existence de certains auto- 
matismes dans les alternances de phonemes : lorsqu'en 1940, 
les prisonniers frangais du camp de Weinsberg, en Wiirtemberg, 
ont appris par voie orale (la radio allemande en langue franqaise) 
la prise du pouvoir par le mar6chal Petain, ils ont d6sign6 
ceux d'entre eux qui approuvaient cette action, non comme 
des petainistes, mais comme des petinistes, c'est-a-dire qu'ils 
ont automatiquement remplac6 le /-V/ de Petain par /-in-/ 
devant la voyelle du suffixe /-ist/; c'est au m6me automatisme 

qu'on doit copine comme f6minin de copain et, chez beaucoup 
d'enfants, maline A partir de malin. Ceci n'implique aucune 

parent6 synchronique particuliere entre /T/ d'une part, le 

segment /in/ d'autre part. Les Frangais n'ont aucune difficult6 
A prononcer /Ei/, dans le pain y cuit par exemple. Sans doute, 
cette succession ne figure pas ailleurs qu'd la pause virtuelle, 
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mais on ne peut pas dire qu'elle se realise phonologiquement 
comme /ini/ ailleurs qu'a la pause, ne serait-ce que parce que 
pOtainiste /petenist/ existe ' cbt" de patiniste. Il y a, en fait, 
un nombre tres consid6rable d'6l6ments lexicaux conous par 
les locuteurs comme apparentis deux A deux, comme devin- 
deviner, serin-seriner, fin-raffiner, qui pr6sentent /- -/ d'une part, 
/-in-/ devant voyelle d'autre part. Lorsque la question se pose 
de former un derive A partir d'un mot en /-4/ c'est /-in-/ que 
l'on choisit de pref6rence A /-en-/ ou A /-ifi-/ (cf. petainiste, mali- 
gnitu) parce que /-in-/ est dans ce cas beaucoup plus fr6quent. 

Dans certains types flexionnels, les alternances de ce type 
sont si fr6quentes qu'il leur arrive de s'imposer dans des 1l&- 
ments du lexique oh elles ne figurent pas traditionnellement. 
Il y a en frangais des centaines de verbes, dont beaucoup appar- 
tiennent au vocabulaire le plus courant, oih alternent, dans la 
prononciation courante /-e-/10 (prononc6 [e]) et z6ro. C'est le 
type de iljette /set/, ii a jet6" /aSte/. Dans les usages o non gard6s ), 
populaires et enfantins, il y a tendance a r6duire A l'unit6 les 
radicaux dissyllabiques de ce type par generalisation du voca- 
lisme zero lorsque les formes A vocalisme sont relativement 
peu fr6quentes et que le produit est g6n6ralement pronongable : 
il cachette, ii cachettera, devenant /ikaft/, /ikaftra/ sur l'analogie 
de cacheter /kafte/; cf. aussi /idekalt/ sur I'analogie de dgcolletu 
/dekalte/, et meme, dans les monosyllabes, par exemple dans 
[ikrav] (il crave) A partir de il est creve [krove]. Mais il existe 
une autre tendance A ramener les paradigmes A l'unit6, et qui 
consiste A 6tendre l'alternance /-e-/% zero 1a ouh la pronon- 
ciation traditionnelle ne la connait pas : il arrive que l'auteur 
de ces lignes laisse, par inadvertance, les verbes seller et sceller, 
rares dans son vocabulaire, se modeler sur l'analogie de deceler 
(/ildesel/ e /iladesle/) et de bien d'autres. 

Il est clair qu'un tel automatisme n'a rien de commun avec 
celui qui, entierement conditionn6 par le contexte phonique 
aboutit au choix de telle variante de phoneme, variante qui 
peut, en cas de neutralisation, aller jusqu'A ne plus se distinguer 
de celle, dans le meme environnement, d'un autre phoneme. 

10. Nous supposons, pour l'instant, afin de simplifier les transcriptions et en 
accord avec un comportement qui n'est pas rare, que la distinction entre ferm6 et 
6 ouvert se neutralise partout, sauf A la finale absolue ; cf., toutefois, les r6serves 
qui seront faites ci-dessous. 
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Il existe, en frangais contemporain, une tendance a fermer les 
[I] en syllabe ouverte non finale done [mez6] pour maison; 
cependant la neutralisation de /Q/ ̂ - // n'y est pas tout a fait 
acquise, puisque beaucoup de locuteurs distinguent le /-rel/ 
d'enterrer du /-ere/ d'acceldrer. Mais la neutralisation est g6n6rale, 
a Paris, en syllabe finale couverte oh seule s'entend la voyelle 
ouverte [s]. Au singulier du present de l'indicatif d'accilgrer, 
seul acc#l5re [akseler] est possible; [akseler] est imprononqable. 
Il y a done neutralisation et, en notant, comme nous le faisons 
ici, par /e/ le produit de la neutralisation, on aura /akseler/ 
en face d'/akselere/. 

L'6tude des alternances, de leurs conditions d'apparition, 
et de leur fonction n'6puise pas le programme qu'a trac6 Trou- 

betzkoy pour la morphonologie, dans les quelques pages qu'il 
a consacrees a ce sujet dans le volume 4 des Travaux" et qu'il 
n'a fait que d6velopper dans T.C.L.P. 5. La morphonologie 
comprendrait un expos6 initial consacr6 a la structure phono- 
logique des diff6rents types de <c morphemes ) de la langue. 
C'est ici qu'on peut se demander s'il est l6gitime et recomman- 
dable de traiter dans un chapitre special cens6 venir immedia- 
tement aprbs la phonologie, des analogies formelles communes 
aux morphemes de certaines classes dont la nature et les condi- 
tions d'existence seront exposes ulthrieurement. Est-ce qu'il ne 
vaudrait pas mieux donner toutes les indications desirables, 
relativement aux signifies et aux signifiants des unites en cause, 
au moment meme oh l'on digage une classe particulibre ? 
Dans la Morphonologie du russe, Troubetzkoy commence par 
un expos6 succinct des categories morphologiques du russe, 
ce qui est naturellement indispensable si l'on veut pouvoir 
par la suite se ref6rer au conditionnement morphologique 
de tel ou tel fait. Mais, dans ces conditions, pourquoi ne pas 
traiter en une seule fois de tout ce qui se rapporte aux unites 

significatives ? La seule justification d'un chapitre de morpho- 
nologie pr6cidant l'examen des diff6rents types d'unites signi- 
ficatives se trouve dans l'existence d'alternances valables pour 
l'ensemble de ces unites ou, tout au moins, pour plusieurs 

11. Gedanken fiber Morphonologie, p. 160 A 163. 
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d'entre elles : il peut 8tre utile de dire quelque chose de l' Umlaut 

(sous son aspect synchronique) avant d'aborder la grammaire 
allemande, puisque ce faisceau d'alternances (/u/ . /ii/, /o/ /i6/, 
/a/ e/) va se retrouver aussi bien dans la conjugaison que 
la d6clinaison. Reste a savoir s'il faut joindre a ce chapitre 
initial les traits et les alternances qui caract6risent une cat6- 
gorie grammaticale particuli're. Rien de tout cela ne justifie 
reellement l'existence d'une morphonologie qui aurait un 
statut analogue a ceux de la phonologie et de la morphologie. 
La morphonologie serait, tout au plus, une annexe de cette 
derniere et l'on aurait 6vit6 bien des confusions si l'on s'6tait 
abstenu de sugg rer des rapports intimes entre cette discipline 
et la phonologie par le terme meme qui la d6signait. 

Dans son article Menomini Morphophonemics, Bloomfield 

s'attaque a un type de langues a signifiants tres variables pr6- 
sentant, dans les 6l6ments grammaticaux, des alternances de 
caractbre presque general, sinon universel, resultant sans doute 
frequemment de conditionnements phoniques qui n'ont cess6 
d'etre d"terminants que depuis relativement peu de temps (cf. 
ci-dessus, le cas de skucnoj r vecnij en russe). Il ne s'agit pas 
seulement, ici, de digager les alternances et les conditions de 
leur apparition, mais aussi d'6tablir, en face de la transcription 
phonologique, une presentation graphique du mate#riel linguistique 
qui donne, pour chaque unite signifiante, une seule et m6me reprd- 
sentation. Appliquie en frangais, cette transcription morpho- 
nologique aboutirait par exemple 

' 
representer au et du 

comme <al>, <dl>12 (ou <ala>, <dala>), c'est-a-dire 
qu'au moulin, du moulin deviendrait <almul&>, <dlmule>, 
a moins que la necessit6 de ne pas transcrire autrement le mot 
moulin et le radical de moulinet fasse prf~frer, pour moulin, 
une graphie <mulin>, dans quel cas (il) mouline serait sans 
doute a transcrire <mulino>. On voit que l'orthographe tra- 
ditionnelle frangaise se rapproche parfois assez d'une trans- 
cription morphonologique de la langue. Bien entendu, la neces- 
sit6 de ne pas s6parer chatain de chataigne entrainerait, pour 
ce mot, une transcription <fatefi>, pour malin, on aurait 
<malifi> et pour sain <sen>. Ceci pourrait nous amener, 

12. Nous utilisons d6sormais ce type de parentheses pour d6tsigner une trans- 
cription comme morphonologique ,. 
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par exemple, A d6signer d'un caractere special, disons <i> 
la marque de l'imparfait (/-e/ dans donnait, /-i-/ dans donnions) 
d'oh <ildone> <nudone6> et, pourquoi pas, A representer 
le participe pass6 arabe makt(ib << crit ) par <ktb5>, A sup- 
poser qu'on d6signe par <5> le scheme13 ma ---id- du parti- 
cipe pass6. 

En menomini, Bloomfield d6signe au moyen de N un /n/ 
qui n'alterne pas avec /s/ devant voyelle d'avant, celui qui 
alterne 6tant represent6 par n14; comme on a /ty/ lA oh la suc- 
cession de deux formes laisserait attendre /twy/, il emploie 
<twy> pour /ty/ de favon a reserver <ty> pour /6y/, ce 

qui lui permet de noter au moyen de <t> les deux membres 
du couple alternant /t/ et /'/15. Ce qu'il appelle < morphonkme)~ 
(morphophoneme) n'est plus 1' < idee complexe ) correspondant 
A deux phon'mes qui alternent, mais un signe graphique per- 
mettant de pr6server l'identit6 de certains signifiants 1A meme 
oh leur r6alit6 phonologique varie d'un contexte A un autre : 
la distinction de deux morphonemes <N> et <n> permet 
de conserver la forme graphique <5n-> pour le radical du 
mot qui d6signe le canoe aussi bien au singulier, oh ce qui se 

prononce /6s/ se transcrit <6n-&->, qu'au pluriel oh la trans- 

cription phonologique est /6nan/. En fait, Bloomfield et Trou- 

betzkoy opbrent avec des morphonemes dans des situations 

identiques : 
lU oh l'un transcrit <n>, I'autre parlerait d'un 

morphoneme n/s. 
Parmi les faits que Bloomfield presente comme des alter- 

nances, il se pourrait qu'il y ait quelques neutralisations : 
lorsqu'on nous dit16 que ( n plus consonne ) est (( remplac6 par h 
plus consonne ) nous pouvons etre tente de croire qu'on a 
affaire A une neutralisation de l'opposition n/h. Mais rien ne 
nous indique que (( n ) correspond ici au phoneme /n/ (c'est-a-dire 
A <N> aussi bien que <n>) et non au morphondme <n>; 
s'il s'agit seulement de ce dernier, cela impliquerait que l'on peut 
trouver /-ent/ (= <-eNt->) en face de /-eht-/ (= <-ent->) 
et que, par consequent, il n'y a pas neutralisation. Bloomfield, 

13. Un mot arabe est identifl6 par la combinaison de ses consonnes (en g6ndral, 
trois) porteuses du sens lexical (4 dcrire *) et de ses voyelles, accompagn6es ou non 
par un affixe, indicatrices de la valeur grammaticale (4 participe pass6 ,). 

14. P. 109. 
15. P. 110. 
16. P. 113. 
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d'ailleurs, termine son article sur un paragraphe oh il signale 
une v6ritable neutralisation de l'opposition e/e; il s'agit bien, 
dit-il, d'un trait phonologique ((( phonemic a) l ott le rempla- 
cement de /e/ par /e/ est < universel . On pourrait donc penser 
qu'il fait parfaitement la diff6rence entre phonologie et morpho- 
nologie si, dans la phrase m8me oht il se prononce de fa.on aussi 

cat6gorique, il ne nous signalait qu'il a not6 ces cas de neutrali- 
sation ((< overlapping )) au moyen du morphoneme a. II y a 

done bien des (( morphonkmes ) correspondant a des alternances 
et d'autres qui correspondent a des neutralisations. 

La linguistique bloomfieldienne et postbloomfieldienne ne 
s'est jamais digag6e de cette contradiction. Des deux c6t6s 
de l'Atlantique, le d6part n'a jamais et6 fait nettement entre 

phonologie et morphonologie : d'un c6t6, la oh l'on op6rait avec 
la neutralisation, parce que la notation des archiphonemes 
au moyen de caractbres distincts (/paT- pod-/) aboutissait 
A des alternances graphiques qu'on n'osait pas passer sous 
silence dans le chapitre de morphonologie; de I'autre, l' o h 
l'on 6vitait de parler de neutralisation, parce qu'on faisait 

l'analyse phonologique, sans en tenir compte, c'est-a-dire en 

posant /t/ Ia oh l'on entendait [t], /a/ li oth l'on percevait [a] 
(donc /pat- pod-/), et que les neutralisations devenaient 
ipso facto des alternances qu'on pouvait chercher a trans- 
cender en posant des morphonemes. 

Ce qui parait indispensable, pour se degager des confusions 
qui n'ont que trop longtemps regn6 dans ce domaine, c'est de 
faire abstraction des difficult6s qu'on peut prouver dans la 
pratique A classer tel fait comme une neutralisation ou une 
alternance, et de distinguer cat6goriquement au d6part deux 
plans diff6rents. On a, d'une part, le plan des conditionnements 
exclusivement phoniques oh n'intervient jamais la necessit6 
pour le locuteur de faire tel ou tel choix afin que le message 
corresponde 

' 
r'exp6rience a communiquer : choix de tel on 

tel moneme determinant les choix successifs de tels ou tels 

phonemes. 
On a, d'autre part, le plan oth, parmi les unites distinctives 

possibles dans le contexte phonique consider6, le locuteur en 
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choisit une, conditionn6 en cela par le besoin d'employer tel 
moneme (par exemple celui de pluriel en anglais), par la tra- 
dition linguistique qui reclame que tel monkme ait telle forme 
dans tel environnement lexical (par exemple /-an/ dans oxen, 
zero dans sheep) grammatical ou phonique (/-z/ apres c sonante ) 
ou voyelle, oh /-s/ ne serait pas impossible, mais changerait 
le message: /aiv sin 'b pleiz/^ /aiv sin tb pleis/, ou le rendrait 
incoherent : /hiz pleiz ar gud/ ' */hiz pleis ar gud/). 

Le premier plan appartient au domaine de la phonologie 
oh il s'agit de retrouver la seconde17 articulation du langage 
et, de faqon g6nerale, de digager les unit6s distinctives en 
montrant en quoi elles s'opposent les unes aux autres. Une 
fois 6tablie la liste des phonemes (et eventuellement des archi- 

phonemes, des tons et des pertinences de place d'accent), les 
unitis distinctives sont livrees au chapitre suivant, celui de la 
forme des signifiants, auquel appartient le second plan difini 
ci-dessus. Les gens presses, ceux pour qui, selon la vieille tradi- 
tion philologique, les etudes linguistiques debouchent neces- 
sairement sur la lecture des textes, ou ceux qui ne pensent 
aborder la linguistique que lorsqu'ils traitent des signes, les 
unitis a double face, sont tent6s d'6courter la partie proprement 
phonologique de la description, voire de la confondre avec 
l'6tude de la forme des signifiants. Les deux plans que nous 
avons distingu6s n'en font alors plus qu'un. Mais c'est 11 
remettre en question la contribution la plus importante du 
structuralisme contemporain ' la science linguistique, celle 

qui repr6sente la premiere percee au-deld de l'enseignement 
saussurien, a savoir le digagement de (( valeurs ) dans la phonie 
des langues, la decouverte qu'avant m6me de participer a la 
constitution des signes linguistiques, les elements phoniques du 

langage ne s'identifient pas avec la realit6 physique qu'on 
enregistre avec des appareils. Avant de choisir parmi les 

phonemes pour faire des mots, le sujet parlant, guid6 par une 
tradition qui s'impose a lui ' 

travers les 6noncis qu'il imite, 
a dfi, au cours de son apprentissage de la langue, choisir, parmi 
les realitis acoustico-motrices, celles qui auraient desormais 

pour lui une fonction distinctive, une fonction demarcative 
ou culminative, une fonction expressive, celles enfin qui pou- 

17. Elle est la seconde lorsque l'on part de 1'experience A communiquer. 
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vaient tout au plus lui permettre d'identifier socialement ou 

geographiquement les locuteurs. 
Tout ce qu'on a voulu ranger sous la rubrique ( morphono- 

logie )) est a intigrer t l'6tude de la forme des signifiants, etude 
qu'il faut distinguer de celle des possibilitis combinatoires 
des signes correspondants. Dans la mesure oti le (( mot ) n'est 

pas retenu en linguistique generale, comme une unit6 indis- 
pensable entre le moneme, signe minimum, et la phrase, 
minimum d'6nonc6 susceptible de presenter toutes les struc- 
tures syntaxiques existant dans la langue, il n'y a pas lieu de 
traiter A part des combinaisons de mondmes a l'intirieur des 
mots (travaill-i-ons) et de celles des mots dans la phrase (Jean 
travaille). On pourra distinguer, si la langue le suggere, entre 
une syntaxe intraverbale et une syntaxe extraverbale. La 
rubrique ( morphologie ) sous laquelle on traitait essentielle- 
ment des variations de forme du mot et, rapidement et sans 
rien expliciter, de la syntaxe intraverbale, devient disponible 
pour designer l'etude de la forme des signifiants. Si l'on prend 
une grammaire traditionnelle du grec ou du latin et qu'on y 
relive tous les faits relatifs a la forme des signifiants, on consta- 
tera qu'ils apparaissent tous dans la section intitul6e < morpho- 
logie ) et que les rares paragraphes de cette section qui ne se 
rapportent pas a cet examen des variations formelles ne donnent 
rien qui ne soit, d'une favon ou d'une autre, reconsider6 a loisir 
dans la section syntaxique. 

La favon la plus recommandable de presenter la morphologie 
ainsi congue depend naturellement de ce A quoi la description 
est destinee. Si elle s'adresse a des 6tudiants qui pratiquent 
normalement une autre langue, elle ne se presentera pas neces- 
sairement de la meme fagon que s'il s'agit d'une 6tude cherchant 
a degager la structure propre de la langue. Mais la nature meme 
de la structure linguistique pourra faire pref6rer un type d'expo- 
sition a un autre. Les paradigmes de declinaison et de conju- 
gaison des grammaires traditionnelles semblent tre la favon 
la plus 6conomique de rendre compte de la morphologie des 
langues classiques. On voit mal ce qu'on gagnerait a poser, 
meme dans les cas les plus favorables, des morphemes ana- 
logues a ceux avec lesquels nous avons vu Bloomfield op6rer : 
soit, par exemple, <m> qui serait phonologiquement /-em/ 
apres consonne (<militm> pour militem), /--/ entre consonne 
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et /-s/ (<militms> pour militms), longueur de la voyelle pr6c6- 
dente entre voyelle et /-s/ (<dominoms> pour domino5s), etc.; 
ceci permettrait certes de noter par <-m-> l'accusatif partout 
oh il est une r6alit6 distincte du nominatif, mais au prix de 
combien de conventions initiales. Sans doute, y a-t-il des 

langues oh quelques ( morphondmes ) bien choisis (on pourrait 
conserver le terme) peuvent faciliter l'expos6 de la grammaire. 
Mais rien n'empache le descripteur d'inventer tel autre proced6 
d'exposition sugg6r6 par I'examen de la langue ' l'6tude, y 
compris, bien entendu, des formules alg6briques ne faisant 
aucune concession a la realit6 phonologique des formes reelles : 
accusatif latin = <-x> ou <-x->, avec un expos6 morpholo- 
gique indiquant les rdalisations phonologiques de cet <x>. Il 
semble, en tout cas, que beaucoup de descripteurs ne seront 

que trop tentes d'inventer de nouveaux procedds sans trop se 

pr6occuper de savoir si ceux-ci facilitent ou non la besogne pour 
les lecteurs 6ventuels. 

Il y a probablement peu de langues pour lesquelles il est 
reellement avantageux de ne pas s'en tenir, dans la pr6sen- 
tation scientifique de leur grammaire, a une simple transcrip- 
tion phonologique. Quiconque apprend le russe s'habitue vite 
A voir paraitre /C/ pour /k/ devant le suffixe -noj, -nyj et ne 

pourrait que s'6nerver de se voir rappeler sans cesse cette 6vi- 
dente alternance. Le linguiste qui, peinant sur son corpus, 
s'est facilit6 sa propre besogne en inventant pour lui-meme un 

systeme mn6motechnique, ne doit pas croire que ce qui a rendu 
de grands services A l'analyste qu'il 6tait sera necessairement 

avantageux pour ses lecteurs dont, au fond, la preoccupation 
est de retrouver la langue dans son ensemble a partir du detail 
de la description. 

Sorbonne, Paris. 
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